
CIHM
Microfiche
Séries
(IMonographs)

ICMH
Collection de
microfiches
(monographies)

Canadien Inatituta for Hiator' al Microraproductiona / Inatitut canadian da microraproduetiona hiatoriquaa

1



TiM ImtHMtt h« «tlMipiid te 4

Mpy cwrilaMt fer fHmiiii. Nmmtm ef Ms ee^f ««Mik

eftiw ifi tiw

Colourtd oovtn/

CoMvtmmtf»

D Cewri

Ce««n rwtend md/er l—imMë/
CetiMrtura ratiMitée M^M ptNiMilét

CeMr titM iniMiiii/

Celeend niapt/

CariM féetnpIiiquM «n

n Celeend ink (i.t. ethw tiian Met er Maek)/

EiMft dt eeelMir (i.t. Mitra que Wmm e« neift)

Celeend pletM and/er ilhntnrtient/

nanehfli et/eu iNuitratiem «i eewtoer

n Beund with ethar iiMtwial/

Rdié afw d'awtras <

Tight Mndinfl imy eauM dMdeim er dhtertien

•lena intarier marfin/

La raliura tarréa paut cauNT da l'embra eu da la

dlnenien la lenf da la martt iittiriaura

D Blanli laavat addad durinf nsteratien may
wMikitlwtaxt WtianavarpeHiMa.tliawlMve
baan emittad frem fibnint/

Il M paut qua cartainas pa|B> ManehM aieutiai

len d'une rastauratien apparainant dam la taxta,

malt, leraqua eala était peoHMa. eas pafas n'ent

pat été filméat.

n Additienal eemmantt:/

Cenwnantairas tupplémantairas:

This item it filmad at tha réduction ratio chaekad baiew/
Ca documant att filmé au taux da réduction indiqué ei-datseut.

'0* 14X 18X

D
12X lêX 20X

L'iMdtutaNiiererHméle

luiaétépDiiHlidn
«'il

idéleHtdaeet

eMqei

Cetoerad paiBi/

Papada

D
ftpareateradand^laminatad/

Pam nitauiéai et/ee paWiodéa»

05: dlteeleuiad. mined er lexad/

HQualityefprint variât/

Qualité inégala da l'impiattion

Continueut paginatien/

Nfinatien continua

Indudn indaxiat)/

Comprend un (dat) index

Titia en headar tahan frem: /

La titra da l'an-tlta provient:

Titlepataef

Aifltda titra

j j

Caption of ittua/

n

ittua/

da la livraiten

Titra da départ da la livraiten

1/

Génériqua (périediquat) da la livraiten

22X 26X »x

24X 28X
n
32X



TIm eopv fHniMl Iwr* ha* bMn rapreduMd ttiaiMw
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lagibilHy

Tha imagaa appaaring hara ara tha
poaaiMa eonaidaring tha condition
of tha original copy and In kaaping
filmlng contract apacifleationa.

Original copia* In printad papar covara ara fNmad
baginning wHh tha front oovar and anding on
tha laat paga with a printad or IHuatratad Impraa»
aktn, or tha baeit covar whan appropriata. AU
othar original coplaa ara fllmad baginning on tha
firtt paga with a printad or llluctratad impraa-
aion, and anding on tha laat paga «vHh a printad
or illustratad impraaaion.

TIm iast racordad frama on aach microfleho
•haH eontain tha symbol ^»> (maaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol y (maaning "END").
wMchavar appNaa.

Mapt, platos, eharta, ate., may ba fllmad at
diffarant raduetion ratioa. Thoaa too larga to ba
antiraly Includad In ona axposura ara fllmad
baginning in tha uppar laft hand comar, laft to
right and top to bottom. aa many framaa aa
raquirad. Tha following diagrama lllustrata ttia

mathod:

Laa Imagaa auKmntaa ont «té raprodultaa avao la
pHm grand aoin, compta tenu da la condition at
da la nattati da l'axamplaira filmé, at •n
conformité avac laa eonditlona du contrat da

Laa awamplairaa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa aont fUméa an commençant
par la pramiar plat at an tarminant aoit par la

dandèfa paga qui comporta una am^ainta
dimpraaaion ou dlNuatration, aoH par la aacond
plat, aalon la caa. Toua laa autraa axamplairaa
originaux aont fNméa an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
dimpraaaion ou dlNuatration at 9n tarminant par
la damiéra paga qui comporta una taHa
amprainta.

Un daa aymbolaa auhranta apparrttra aur la

damiéra imaga da chaqua microficha. aalon la

caa: la aymbola '-m- aignifia "A SUIVRE", la

aymboia aignifia "FIN".

Laa cartaa. planchaa. tablaaux. atc.. peuvent étra
fNméa é daa taux da réduction différanta.

Loraqua la doeumant aat trop grand pour étra
raproduH an un aaul cHché, H aat fNmé é partir
da l'angia aupériaur gaucha, da gaucha é droHa.
at da haut an baa, an prenant le nombre
d'imagea néceaaaira. Lee iNagrammea auivanta
Niuatrent la méthode.
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COMITE nKDl'CATION DU CONaKEK.

NtiNtaiM Ray^wt

JhTAWA, LF. 17 SKM-KMBMK. IIMW.

Hont pnWnta k Ih «««nw iU> « noir: M. M. Cet.'-, pri'Hitlfnt. B<'>laiiK>'r. Fli'iir>-,

Laloiuli», Pelletifr, If» l'I». CharU-IwiH, David «-t Jwqin».

1a!» nilniiteR de U dernière Nram-e nontmloptven, piiiit M. le .'n'ititlfiit réaunw
le travail «HiiiMiU^rahle fait, juiu{irà iv jour. |Hir k- wtiiiiti-.

M. Cott' lit ft uuiiiiiit-iiti' éKaleiiifiit un lutiiiioin' itiiiti-nniit If» rt*vi>ndli'ati(MiH

de répiM<opat d'Oiitario au point dt* vue Mtolaire.

Ijf Coinitt' décide euHuite de donner nof' adhéaion au projet île loi MKlarry,
dont eopie a «té dintribuée aux inembrea à la Méaniv du l«-r juin d.-mier.

Huit la lecture d'un excellent travail par M. Fleury. Le Comité, nn-onnaiR-
aant l'Importance de ce mémoire, décide de l'inw'rer danit Icm minutcH pour en (aire
une étnde approfondie k la proehaino iiéance.

MKStfHHK Dk M. FI.EUHY.

IDUG«TION.

I. tytttMM Malalr* ë« la yravinM ë'Onttria.

II. Lm la«M«M «a Miat 4* va* itt C«a«4l«n*>rraN«ala.

III. RifarniM an •in4ll«ratl«a« «MrakiM.

SVSTEMB actukl: 1.—r.e ayatème auolaire de la province d'Ontario pourvoit
efficacement à l'inatruction primaire, aecondaire et aupérieuro de la population de
langue anglaiae. Il comprend en effet lea école» publiquea primaJrea; \ok "High
Schoola" et lea "Collegiatea" pour renseignement aecondoin': lea uriverrit.'a pour
l'enseignement supérieur. Il pourvoit également k la formation de professeurs
pour ces diverses aortes d'écoles au moyen d'écoles modèles, d'écoles normales
et de facultés.

Lea diplômes pour l'enseignement primaire sont de 8me classe et de 2me
classe: les "High Schoola" et les écoles modèles préparent aux premiera, leA
"Collegiate" et les écoles normales aux seconda.

Le diplôme de première classe est émis par la Faculté d'éducation à l'entrée

de laquelle préparent les "Collegiates".

Ce diplôme est exigé des directeurs de "High Schools", d'écoles modèles, du
directeur et des professeurs d'Ecoles normales et de "Collegiates".



I^ .«colc. .««nd.lrr. (Higl. Hchnol. el l'ollrgj.tw) fcHimU.nt ^Win^nt

wri^s,-:tST" *•~^- ' '•"-"• -•«- "«^•2!

à I Beol. Nonn.fc et .il veut lui pr,H..m.r ..... ^|.H..lion olJ!«!i!^, .up^ri^H
k> m»ttn «n état d embrwiM^r uim, pmfmùoi. Iib«nil« l« 'Collegi.u." |/d«Id« à
•nli*r k luniverBité."

"•«-fWM» w propu* fc

«« jic.^bl.. à tou. IH. U„«ll.„. d<),.t«k. indi.ti,...tc.,„,„t. „..!. I, I^'Z
•tiKLiM. e.t I. .H.uk. I...K... d N..N.iKi.etnent q..i y «it officiellement et eUectlVrmmit reconnue et employa. ^M»f

Ce .y«tèine et rfonr auMi .Impie et auiuii complet qu'on le oeut drf.l««.
auMi iMiti.rail.il pleinement le» Canadien, de langue anglalit.

«'"w,

Mai., voyon. ce qu'y trouve le Canadien-françalii.

fïnn. le. centre» ob la population e.t à peu pré. entièrement canadienne.
frarçai.e .e voyant dan. l'lmpo..lbUi.é d'appliquer rigo.,.«u«ment le.r^Z
te mini.t*« de I In.truction publique a dû permette d'ët.bllr de. éii. dite^

Xlat
*'^'~'""''*' J-^" * « *»»• ••• *•***• P"i»-« t le. comprendre en

Or le cour, primaire « compoae de 4 degr<. de deux an. chacun. Virtuelle-men». -«.. «an. au.ori..,ion officielle, te. „,al.re. de. é.^. bilingue, y em-

ÏÏt^u'àTtr"": ""1"^ dVn^ignement iu«,u'.u ame de^.. XZ-
iZJTl * r"^ '^"''* *"^'''«- ^ *«'"»'' «trant à l'écote ver.

v^retendre. Cependant, k partir du jme cour, ou 3me desré toute, le. m»
HJre» du program^ doivent «tre en«ig„ée. en ang.af. et te .«.'t Hait enZde. examen, offictel.. En effet te petit Canadten.fr,nçai. qui a tCteté te il

^r^ntTbT''''^
*•" •*"'' '" "'«" ^'-•- -- ^^'o^^Z

A^li^ . r'""
"^•"* * *" —nai-mance. en français

rouvertur^k Sr"*" T-
** '^' ** •"'"'"*'* * Hn-tructlon p^bl^ue a p.rml.ou^erture k Ottawa d'un cours complémentaire bilingue cor«,sDo„d«„,

mi A
**""*" **"" *' "*• ^"'*» "»*» «»"* * *«!*"* à renJJ^^n^mars k aucun autre certificat offictel.

«nscignement

livre';«"î;*v«T''*'^"*
Pédagogique bilingue exi.te depui, deux an, et dé-inre au, «è^e, qu. en .u.ven, te. cour, un diplôme temporaire de jme cla.«.



Itui dnnmnt, pour diMj tm, k dw* d'MMriRnrr «hiM In (h-nlc* prinwhw* bi<

Hngiwik

U •'mnéf, dmia to njritAnw d'Inatrurtion puMiqut d'Ontario, toult Imrt

tf*«Ni»«iffntnwm bHlnffu».

Rn réaumé, m Ontario, Ita CamidiMW>(rançal* ont à leur diaponitiiin pour

falr* inutruira iturt «nfanla:

• l'n i-owr» primaire tran<|ué où l'on MMeignt k peu pré» •«luaivcmcnl en

frun^aU hh« «nfanin de h à il an»; «t. nana autoriitMlkm offk-ielle, moitié en

(rançaU et n-oiil^ en anglaki au> élèvM da ii Jl ij ihi 14 *n". *«• "u<|u«l 1"

grande majorité den enfant* quittent dMnitivement l'Mite ne MMlMni nuffliuim-

mrnl ni une langue ni l'autre.

f l'n four» t-ompléircntairi en embryon, «ami autre but bien déterminé qop

la préparation k l'csamen d'admiMian k l'Kroie d'entraînement pédagogique

bilingue :

3» l'nc Kt-oie d'entraînement pédagogique bilingue préparant k l'obtention

d'un diplAmc de jme HaNHe.

Ce diplAn^e, le mcuI qui donne le droit d'eniwigner dan* le* érole* primaire*

bilingue*, e*t un d!piôn*c temporaire de jme rla**e, et rependant, le* lèglement*

obligent le* vommi»Minn* «t-olaire* i demander par la voie de la pre«*e de* in^li-

tut«i<r* muni* du dipMme de neconde cla*<ie, bien que <« dipMWne ne «oit décerné

que par l'Krale norma'c k de* maître* ou maltreM«* qui otit *uivi un entraînement

et HuM de* examens purement anglais.

il Lm;!'»*:—Par l'exposé très succinct que nous venon* de faire, on peut

voir que les principales lacunes du système scolaire d'Ontario, au point de vue

de* Cnnadiena-français, sont les suivantes:

• Aucun enseignement systématique bilingue n'est officiellement autorisé

et il n'existe aucun programme rationnel bilingue ;

3« On ne tient aucun compte de la langue française dans le* examens offi*

ciels;

3" A part les cours complémentaires établis cette année aem!<off{riellement

k Ottawa, il n'existe en Ontarb aucune trace d'enseignement secondaire bilingue,

ce qui a pour effet de forcer la masne des enfants canadiens-français il limiter

leurs étude* scolaires aux matières primaires enseigitécs dans des cfMiditions très

défavorables ; et les conséquences déplorables de cet état de choses sont de main-

tenir à un niveau esccssi\«ment bas, le degré de l'instruction populaire ches les

Canadiens-français.

4" Les moyens de former de* instituteurs et institutrices bilingue* sont ab-

solument in*uffi*antK, tant au point de vue académique que professionnel: il

n'existe ni "High Schools" ni Ecoles normales bilingues;

50 1^ seul diplAme bilingue est un diplAme temporaire, et, jusqu'à ce jour,

aucun mesure n'a été prise pour permettre aux titulaires de ces diplômes de les

faire renouveler ou d'obtenir un diplAnte bilingue de seconde classe;

ffi On n'accorde absolument aucune considération en Ontario aux diplômes

d'instituteurs émis par les Ecoles normales de Québec;



/
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MiMM, l'adminUiralhii «t It HMimiM 4i "Higti NriMnl" M 4a "Vnikgbm"
ihNM Us m |MU\«M pruaur mii» atKtUkn Imr lanfi»!

N> U minlMéf* 4i l'iMtnitliwi publiai», prupartkimMnl «h 4tfr« du itlplflm,
4n iMlkuMur* «iiplojr^ Im aNorMkiM •» rammiMiniM M-olnirM. Im «toIm
bWNffum r'm rnNiivMM ^'ima Iriii lalMi pwrtb.

9P U «yiléiiit da répwtklM dw iwvamw dn lami, mul à l'avantai* dM
^ultii pubiiqwM, mai c«lla»H.-i an 4tM di payw am iiwthutewr» daa Mlakm i^m.
«vnablaa qHi aMuwm un bon rarriHamaiM at h parmananc* d'iw aariaiMal n-
périment^.

Itan. la. Knda» aéparéa.. la «odlclU daa i««NNin«a m parmat d'offrir qiia
dp i4.Mferra« wlairaa qui. an dehora daa «mminnmhM«i aiigiauaaa, n'allirant dan*
l'«n«tignan«nl ^m da toulaa Jaunaa Maa déaimuaaa da « rrrfar una ailualion qui
la» mrllc «n évidanra at laur parmatia da aa mariar avanlaKawwmant apr*a daui
ou Iroia ona d'anaaignamant.

N'anlH» point à toulaa oaa cauaaa qu'H faut altHbuar l'état d'infériorité ré-

• le. au point da «ua da l'inatruction. lA m trouva la maaaa daa jaunaa Canadiana.
Irançui» ausquda laura paranta na pauvmt fait* «uiviv un roura à l't'nimailé.
dan. niM coll«|a» claaniquaa ou dana qualqua autra établiaaamant privé?

Doa viennent tm muHitudaa d'homme» de chantiara. da larraaaiam, da
Juurnalim. da mwimuvraa amplojré* dana laa uainaa, laa fabriqua» at la» aldier»
de toulaa aorte», oea bommaa, noa fréiM, qu'un dur labeur «uffit à paina à fair*
vivra, dont aucuna jouiaaanoa inMIactualle. aucun idéal conaciant na viant alléflar.
relevw. anoblir la rude cxiatanra at affaiblir, balamw. léprimar laa ba» appétit»
«•• I inMinrt rontra leaquel» ila m trouvent «an» défanaa? Ont4la méma conarianc*
de leur dépendance? Réaliaant^ laur poaition? guelquaaMin». paut^i*. la
plu» grand nombiv, non.

Ce »ont noa frèrea, landan».|aur la main. éclairon»4a» : il» m {oindront à
nou» at tou» anaemUe noua rcvendiqueron» dignement, énergiquement at avw:
pernévéranee leur» droit» at «ua de noa propre» enfant».

lit RaroaMk» DaKiRABLi» :—
Ayant con»taté l'exialenoe dea iacunea énumérée» cinlewiu». il eM de notre

devoir de cherrher à laa combler, d'étudier quellea réforme» »'impo»ent. «t da
déterminer ver» quel but doivent tendre le» cfforu de ceua qui ont à cmir l'amé-
lioration da» condition» d'exiatenoe de la langue maternelle de» Canadiena.
françai» en cette province.

Convaincu» de la légitimité de no» droit», bien ré»olu> k le» revendiquer
et confiant dan» l'esprit de juatice de no» compatriote» de langue anglaiae. nou»
iroyoo» pouvoir e»pérer qu'U» ne verront dana noa revendication» aucune idée
d'agreaaion, mai» uniquement le déair légitime qui nou» anime de développer
pleinement en nou» et chea le» nAtrea. par le» moyens le» plu» en harmonie avec
notre mentalité, les qualité» qui nou» »ont propres, qu'il» se sont plu eux-mêmes
k reconnaître en maintes drconatance». qui nou» ont con»tamment mérité leur
estime et souvent attiré, leur admiration.



Dans nmliM conviction qu'en rëdâmuit ainu couraftUMnwnt cette pléni.
tudc de nos droit*, noiu afiaMMU en loyaux sujeu de la grande nation dont noua
avonii librement accepté la aueeraineté, et à laquelle nous noua faiaons un honneur
d'appartenir, nous cr«>yons devoir formuler franchement et ouvertement nos
vœux, et demander, à qui de droit, les modiRcatJona qui noua semble nécessaiies
dans l'application des lois .et règlements scolaires de cette province: et noas
basons tout spécialement nos r^Vlamations sur les considérations suivantes:
Considérant :

I» Qu'il existe dans la province d'Ontario un certain nombre de localités

ob la majorité des citoyens parlent surtout le français, et un pius grand nombra
06. «ans être en majorité, les Canadiens-français forment une notable proportion
de la population ;

3« Qiw la langue française, dont le haut degré de perfectûm est universelle-
ment reconnu, constitue un pr/cieux et puissant instrument pour le développement
général des facultés intellectuelles;

3» UlK le Canadien-français, dont la valeur ethnologique dépend directement
de sa foi et de sa langue maternelle, ne saurait abandonner ni l'une ni l'autre
sans que sa menta ité en soit profondément modifiée au détriment de la société
en général ;

4» Que la connaissance cfficaoe de la langue française exige une élude
sérieu!», constante et persévérante ;

50 Que l'emploi de toute autre langue que la langue maternelle pour l'en-
seignement, augmente considérablement les difficultés de l'acquisifion des élé-
ments des connaissances indispensables;

60 Que la population canadienne-française en Ontario s'accroît constamment
et rapidement et que les diricultés de procurer à ses enfants une éducation et
une instruction en conformité avec sa mentalité et ses convictions deviennent
de plus en plus grandes et lui font trouver l'état de choses actuel irrationnel
et point du tout satisfaisant

;

7» Que l'Acte constitutionnel de l'Amérique britannique du Nord, s'appuyant
sur des principes de justice impartiale, de générosité prudente et de sage pré-
voyance, a reconnu explicitement, pour tout ce Dominion, l'existence légale de
deux langues officielles pour toutes fins de législation et de justice au fédéral;

» Qu'en abandonnant aux provinces le droit de légiférer librement
'

en
matière d'éducation, le Gout«mement fédéral n'a jamais entendu permettre qu'elles
se puissent prévaloir de ce droit pour opprimer hi minorité de l'une ou de l'autre
langue.

Demandes :

Nous appuyant sur toutes ces considérations, inhis demandons instamment:
I» Que la catégorie d'écoles ou de classes, virtuellement reconnues comme

éco'es ou classes bilingues, le soit explicitement et officiellement;
a» Que. dans ces écoles ou classes Ulingues, l'anglais et le français soient

autorisés comme langues d'enseignement
;

3» Que les conditions de l'établissement de ces écoles ou classes bUingues



ur It prorata de la population da la drconacriptiofi acolaira da

l'um et da l'autre langue;

4* Que, dana oea ëcoiea ou clasaca, le* procrammea offtciela acient rationneKe-

ment motOMe de manière à tenir compte dea deux languei et à en aaaurer l'en»

aeignement efficace dana lea différenU coure;

S* Que, dana l'examen flnal du 4me courà primaire, correapondant k l'examen

d'entrte aux "Hlgh Schoota," ainai que dana tout examen auquel prendront part

laa candidate bUinfuaa, il aoit tenu compte dea pointa obtenus par eux aur toutea

lea nuitièrea intfatinctemant ;

A* Qu'au Coure d'enaeignement primaire bilingue auccéde un Coura aecon»

daire bilingue o<i l'enaeignement dea programmée officida dea "High Schoola"

et "Collegiatea" ae fera auivant lea mèmea lignée qu'au Coura primaire;

7* Que lee Ecolea d'entraînement pédagogique bilingue aoient maintcnuca

et qtc d'autrea aoient fondéee k mesure que la néœasité a'en fera aentir.

8* (a) Que le brevet d'école nwdèle émis par le conaeil de l'instruction pu»

blique de la province de Québec, aoit conaidéré en Ontario comme l'équivalent du

certiAcat d'admiaaion k l'école d'entraînement pédagogique bilingue;

(b) Que lea titulairea d'un dipMme académique de la province de Québec ne

aoient tenus Jk suivre les coura de la dite école d'entraînement pédagogique bi-

lingue que pendant trois taoia pour obtenir, en subissant avec succès l'examen

Inal, le dtpMme de yne claaae d'Ontario;

9^ (a) Qu'il aoit spéciHé le plus tAt possible à quelles conditions le diplAme

temporaire de jme claaae pourra être renouvelé ou devenir permanent ;

(b) Que les titulairea deadits dipMmes de jme daase qui auront enacigné

régulièrement au mœna deux années en Ontario, à la satiafaction des autoritéa,

puissent obtenir un dlpIAme de ame claaae en subissant avec succès l'examen

d'admission à l'école normale;

lo» Que lea titulairea dea diplAmes de seconde claaae qui n'ont point suivi

un entraînement bilingue aoient tenue, pour pouvoir enaeigner dans lea écolea

bilinguea, de aubir avec auccès un examen spécial atteetant qu'ils pœaèdent une

connaiaaance pratique suffisante de la langue françaiae;

ne Qu'une école normale ou branche d'école normale bilingue soit ouverte

aussitAt que lea éléments en auront été préparés par lea écolea ou classes secon-

dairea bilinguee;

i3« Que la réfMvtitidn des revenus des Uxes et les allocations du Gouverne-

ment provincial aoient baaéea principalement sur l'effectif de la population ko-
laire active et sur le degré de l'école soit publique, soit séparée.

J. M. FLEURY.



ft-'

Sur propmihian du R. P. Charlebaiii, «econcWc pw le P. David, on déride

d'inaérar dans \n minutes, pour l'étudhr à la prodwine éanoe. la réaoiution

MiivanMt

Le (Comité d'Kduralion constate dans le système scalaire de la province d'On-

tario:

• rinsuffisanoe de l'enseignement de la religion catholique et de la langue

maternelle pour les Canadiens^rançab ;

3« I exclusion du françab aux examens d'entrée aux écoles supérieures;

30 l'insuffisance de la connaissance de la langue maternelle, exigée des candi-

dats d'origine française, aux examens de sortie des écoles supérieures et nor-

nwles;

4» l'exclusion des notes, obtenues dans les matières françaises, du total des

exan-.cns du dbtrict.

Potti remédier à cet état de choses, le Comité d'Education du Congrès pro-

poserait comme but ultime de nos Congrès :

I» De faire reconnaître, dans les écoles primaires, supérieures et normales,

l'enseignement du français, à l'égal de l'anglais, pour les enfants canadiens-

français i

3» La fondation d'écoles secondaires catholiques et bilingues, doslMiMBi
^PMMnladfeBâtaMtaiBriadMMHpHMV dans Im principaux centres canadiens-

françab de la province;

30 La fondation d'écoles supérieures et normales catholiques et bilingues k

Ottawa, Windsor et dans le Nouvel Ontario;

4» Que les écoles supérieures soient bAties et entretenues, et que leurs

personnels soient payés par un octrd du gouvernement provincial, et une taxe

perçue de la population catholique et des compagnies d'utUité publique des villes

ou des districts ob ces écoles seront établies ;

5» Que les écoles normales soient bâties et entretenues et que leurs personnels

soient payés par le gouvernement de la province. Une part des subsides, basée

sur la population canadienne-française de la province, devra y être affectée ;

6» Qu'un cours d'instruction religieuse soit étaMi dans les écf>les primair

supérieures et normales, comme faisant partie intégrante du programme

études;

7« Qu'une faculté d'éducation bilingue soit fondée à l'Université catholique

d'Ottawa.

Comme but immédiat du premier congrès, le Comité d'Education proposerait

de faire les revendications suivantes au département d'éducation de la province:

fo Que toute école ob 25% des enfants sont canadiens-français soit inspectée

par un inspecteur eathtriique bilingue ;

s« Que la lecture, l'épellation, la grammaire, la composition française, ainsi

que la géographie et l'histoire en françab soient matière d'examen à l'examen

d'entrée à l'école supérieure et k l'examen du district;

30 Que les notes des nMtières ci-dessus mentionnées soient ajoutées aux notes

des matières anglaises du progranmie. Du total dépendra le succès des candidats;



CHARLES CHARLKBOIS, O.M.I.

A kl àmMàt du» d» membw. du Comité, te doc«m«it .ulvwt fer. purtte

dM mlnut**:

^
'"^S!^ «f.n,. d«i 300 t ,udqu« f««Ute. cn,dWn.^fr.n^i-. d.

Nnrth rTv (au vUiiwe) •«'««» P" d. cl«-e. bUInguet .uffi«inM pour enarifne.

;S;i"'rrJ^ ««. U«lHutH« (Mdte Dubob) qui r^^^^^
françiU^ M. St-PIm». Mul commi«iJre de !«.(» fr.nç«l.e. «^ lmp«»««»»

'
'^X.'ÎÎ^^i- comté, de P^^ott. Ru-ea. Gte«g«y. •»«"«»»•-• 3»

aeal^on miOntlent publique, de. écote. de o«tr.. fr«^
^Jll^ï

vralent êt« .ép^ée.. U coo.équ«« •« que. grèoe à certaine. toWr««. de

la part de l'Inn-cteur Summerby, l'écote Mt pratiquement P«W^w •» anflal».

Le. Can-Uen^Françri. qui la compoaent »nl«ent par "V""^ "' '^mI
anclab. et auront bientôt perdu teur mentaUté. Le. *^'*'»J^^\^^
par te R. P. Lebel. S.J., aux atentour. de Sudbury. dan. de. centre, fonçai.,

^ont pa. «ncone te. même. Inconvénfant. que celte, de Pre«»tt ««^ »»«".™ n; te R. Père y volt de pr*.. «.g.g« lui-*- ^ in^HuUk^ {^r^K P. ). et r hi te programme de ce. écote. «.t pratUjuemoH rr^^^^

ou biUngueet .éparé: H >«çoit du gouvernement preeque tout l'arg«,t quU faut

pour teAmitotenIr; j. «.^ u-
-Oue. pour favorteer Tétude du françal. au 4« cour.. I on «>«™»« ^'"V^

élève. dTno. écote. bUingue. natent plu. à paMcr te. examen, de HIgb School

Entranoe. tel. qu'Ite ont été pratiqué, juwju'à pré^nt.

U dl««»lon .'engage en««U .«r
J^, "*^**,t..S".tîrdS'cSS

publique, bilingue, en écote. catholique. bUingu»- " » ««" »""*** ^
de PreKott et de RuMefl.

Réaction de. Loi» Scolaire»

M. Bélanger propos que te ««r:^^^^» iSrté. Ce Sou.-Comlté.
fa»« rapport à la réunion du 4 octobre P^°^V^'^«Tger. Conrtanti-

nommé fcir.éance du ler )uln dem»8r, m compoK de MM. B«.nger.

34 Mptembre «t te 4 octobre.
g_ DAVID,

Secrétaire.

ATBUM M L'gTlMKLLI.

JUNIOMT BU Me«B<«OCUi,
OTTAWA, 0«T.




